
FORMULAIRE D’INSCRIPTION COURS DE COUTURE – 2019/2020 

(Dossier reçu le : ….. / ….. / …..) 

Les cours de couture à l’atelier Bizibul vous sont proposés à l’année ou au trimestre, tous les 

15 jours, de septembre 2019 à début juillet 2020. Durant 2h, venez avec votre projet, nous 

vous accompagnons dans sa réalisation. 

Tarif : 

Année complète (18 cours) : 272€ 

1 trimestre (6 cours) : 96€ 

 

Merci de bien vouloir remplir le formulaire d’inscription et le renvoyer par voie postale à 

Bizibul / Fanny Forest 1 bis Le Plessis 44710 Port-Saint-Père ou en main propre à l’atelier. 

Veuillez y joindre : 

- La dernière page des conditions générales, datées et signées avec la mention « Lu et 

approuvé »  

- L’autorisation de droit à l’image signée   

- Votre règlement pour la ou les périodes choisies (paiement en chèque en 1x ; 2x ou 3x ou 

paiement en espèce directement à l’atelier). 

Votre inscription ne sera prise en compte qu’après réception d’une validation par Bizibul. 

Tout dossier incomplet ne sera pas accepté. 

 

Nom :                                                                              Prénom : 

Adresse :  

 

Code postal :                                         Ville : 

 

Téléphone : 

Mail :                                                @ 

 

Je souhaite être contacté par :                         □ mail      □ téléphone 

 

 

 



Je m’inscris au cours de couture : 

 

□ Du groupe du lundi soir 19h30-21h30 

□ Trimestre 1 : 02/09/19 ; 16/09/19 ; 30/09/19 ; 14/10/19 ; 04/11/19 ; 25/11/19  

□ Trimestre 2 : 09/12/19 ; 06/01/20 ; 20/01/20 ; 03/02/20 ; 02/03/20 ; 16/03/20 

□ Trimestre 3 : 30/03/20 ; 27/04/20 ; 11/05/20 ; 25/05/20 ; 08/06/20 ; 22/06/20 

 

□ Du groupe 1 du mardi matin 9h30-11h30 

□ Trimestre 1 : 03/09/19 ; 17/09/19 ; 01/10/19 ; 15/10/19 ; 12/11/19 ; 26/11/19 

□ Trimestre 2 : 10/12/19 ; 07/01/20 ; 21/01/20 ; 04/02/20 ; 03/03/20 ; 17/03/20 

□ Trimestre 3 : 31/03/20 ; 28/04/20 ; 12/05/20 ; 26/05/20 ; 09/06/20 ; 23/06/20 

 

□ Du groupe 2 du mardi matin 9h30-11h30 

□ Trimestre 1 : 10/09/19 ; 24/09/19 ; 08/10/19 ; 05/11/19 ; 19/11/19 ; 03/12/19 

□ Trimestre 2 : 17/12/19 ; 14/01/20 ; 28/01/20 ; 11/02/20 ; 10/03/20 ; 24/03/20 

□ Trimestre 3 : 07/04/20 ; 05/05/20 ; 19/05/20 ; 02/06/20 ; 16/06/20 ; 30/06/20 

 

□ Du groupe du mardi soir 19h30-21h30 

□ Trimestre 1 : 10/09/19 ; 24/09/19 ; 08/10/19 ; 05/11/19 ; 19/11/19 ; 03/12/19 

□ Trimestre 2 : 17/12/19 ; 14/01/20 ; 28/01/20 ; 11/02/20 ; 10/03/20 ; 24/03/20 

□ Trimestre 3 : 07/04/20 ; 05/05/20 ; 19/05/20 ; 02/06/20 ; 16/06/20 ; 30/06/20 

 

□ Du groupe du jeudi soir 19h30-21h30 

□ Trimestre 1 : 12/09/19 ; 26/09/19 ; 10/10/19 ; 07/11/19 ; 21/11/19 ; 05/12/19 

□ Trimestre 2 : 19/12/19 ; 16/01/20 ; 30/01/20 ; 13/02/20 ; 12/03/20 ; 26/03/20 

□ Trimestre 3 : 09/04/20 ; 07/05/20 ; 28/05/20 ; 11/06/20 ; 25/06/20 ; 02/07/20 

 

 

 



Si besoin, je peux également me rendre disponible sur quel(s) autre(s) groupe(s) : 

 Lundi soir    Mardi matin 1    Mardi matin 2    Mardi soir    Jeudi soir    Aucun autre 

créneau 

 

- L’attribution du groupe essaiera de respecter votre choix n°1. Mais nous n’excluons pas la 

possibilité de vous proposer un autre créneau dans vos disponibilités afin de faire des 

groupes complets. 

- La priorité étant donnée aux participant.e.s s’inscrivant pour l’année complète. 

 

 

Je joins mon règlement de ……………. € par chèque / espèce / virement  (entourez votre 

choix) 

 

Par ailleurs, acceptez-vous de recevoir des offres pour les évènements de Bizibul 

(expositions, portes ouvertes de l’atelier, planning des cours, stages de couture, etc ) et des 

offres commerciales ? 

 

 

A tout moment, conformément à l’article 40 de la loi « Informatique et Libertés » du 6 janvier 

1978, vous disposez d’un droit d’accès, de modification, de rectification et de suppression de 

données vous concernant. 

Pour l’exercice de ces droits, vous êtes invités à vous adresser : Fanny Forest – BIZIBUL  1 

bis Le Plessis 44710 Port-Saint-Père ou à contact@bizibul.fr 

Vous pouvez également, pour des motifs légitimes, vous opposer au traitement de vos 

données. Pour toutes informations sur la protection des données individuelles, veuillez 

consulter le site de la CNIL (www.cnil.fr). 

 

A :                                                 Le :                                                          

 Signature  

 

 

 

 

http://www.cnil.fr/


Autorisation d’exploitation du droit à l’image (Exemplaire à retourner à Bizibul) 

 
Je soussigné : 
………………………………………………………………………………………………………………………. 
Demeurant au : 
………………………………………………………………………………………………………………………. 
………………………………………………………………………………………………………………………. 
Autorise : FOREST Fanny (Bizibul) à me photographier,  
 
Du 1/01/2019 au 31/12/2060 
A : 1 bis Le Plessis 44710 Port Saint Père / Atelier Bizibul 
  
Et à utiliser mon image et celle de mes réalisations ;  
 
En conséquence de quoi et conformément aux dispositions relatives au droit à l’image, j’autorise 
FOREST Fanny (Bizibul) à fixer, reproduire et communiquer au public les photographies prises 
dans le cadre de la présente.  
 
Les photographies pourront être exploitées et utilisées directement par FOREST Fanny (Bizibul), sous 
toute forme et tous supports connus et inconnus à ce jour, dans le monde entier, sans limitation de 
durée, intégralement ou par extraits et notamment :  
- Presse,  

-Site internet, 

-Réseaux sociaux, 

- Livre,  

- Carte postale,  

- Exposition,  

- Publicité,  

- Projection publique,  

- Concours 

 
Le bénéficiaire de l’autorisation s’interdit expressément de procéder à une exploitation des 
photographies susceptible de porter atteinte à la vie privée ou à la réputation, et d’utiliser les 
photographies de la présente, dans tout support à caractère pornographique, raciste, 
xénophobe ou toute autre exploitation préjudiciable.  
 
Je me reconnais être entièrement rempli de mes droits et je ne pourrai prétendre à aucune 
rémunération pour l’exploitation des droits visés aux présentes.  
 
Je garantis que je ne suis pas lié par un contrat exclusif relatif à l’utilisation de mon image ou de mon 
nom.  
Pour tout litige né de l’interprétation ou de l’exécution des présentes, il est fait attribution expresse de 
juridiction aux tribunaux français.  
 
Fait à ……………………………………, le …………………….. , en deux exemplaires.  
 
Nom et prénom de la personne photographiée / Signature  
 
 
 
 
Nom et prénom du photographe  / Signature 
 

FOREST Fanny 

 



Autorisation d’exploitation du droit à l’image (Exemplaire à conserver) 

 
Je soussigné : 
………………………………………………………………………………………………………………………. 
Demeurant au : 
………………………………………………………………………………………………………………………. 
………………………………………………………………………………………………………………………. 
Autorise : FOREST Fanny (Bizibul) à me photographier,  
 
Du 1/01/2019 au 31/12/2060 
A : 1 bis Le Plessis 44710 Port Saint Père / Atelier Bizibul 
  
Et à utiliser mon image et celle de mes réalisations ;  
 
En conséquence de quoi et conformément aux dispositions relatives au droit à l’image, j’autorise 
FOREST Fanny (Bizibul) à fixer, reproduire et communiquer au public les photographies prises 
dans le cadre de la présente.  
 
Les photographies pourront être exploitées et utilisées directement par FOREST Fanny (Bizibul), sous 
toute forme et tous supports connus et inconnus à ce jour, dans le monde entier, sans limitation de 
durée, intégralement ou par extraits et notamment :  
- Presse,  

-Site internet, 

-Réseaux sociaux, 

- Livre,  

- Carte postale,  

- Exposition,  

- Publicité,  

- Projection publique,  

- Concours 

 
Le bénéficiaire de l’autorisation s’interdit expressément de procéder à une exploitation des 
photographies susceptible de porter atteinte à la vie privée ou à la réputation, et d’utiliser les 
photographies de la présente, dans tout support à caractère pornographique, raciste, 
xénophobe ou toute autre exploitation préjudiciable.  
 
Je me reconnais être entièrement rempli de mes droits et je ne pourrai prétendre à aucune 
rémunération pour l’exploitation des droits visés aux présentes.  
 
Je garantis que je ne suis pas lié par un contrat exclusif relatif à l’utilisation de mon image ou de mon 
nom.  
Pour tout litige né de l’interprétation ou de l’exécution des présentes, il est fait attribution expresse de 
juridiction aux tribunaux français.  
 
Fait à ……………………………………, le …………………….. , en deux exemplaires.  
 
Nom et prénom de la personne photographiée / Signature  
 
 
 
 
Nom et prénom du photographe  / Signature 
 

FOREST Fanny 



CONDITIONS GENERALES – COURS DE COUTURE INSCRIPTION ANNUELLE 

(exemplaire à conserver) 

 

Les présentes conditions générales d’exécution des prestations (ci-après « les 

conditions générales ») s’appliquent aux cours de couture (ci après « les 

Prestations ») encadrées par le Prestataire « Bizibul ». 

 

 

ORGANISATION DES COURS DE COUTURE 

Les cours de couture se déroulent à l’atelier de Bizibul à l’adresse suivante : 1 bis Le 

Plessis 44710 Port-Saint-Père. 

Les cours durent 2h, par petit groupe de 4 personnes maximum.  

Les créneaux proposés sont, au choix : le lundi soir de 19h30 à 21h30, le mardi 

matin de 9h30 à 11h30, le mardi soir de 19h30 à 21h30 ou le jeudi soir de 19h30 à 

21h30. 

Ils sont planifiés sur le temps scolaire (de septembre à juillet) et se déroulent tous les 

15 jours à l’exception des vacances scolaires. 

 

 

DEROULEMENT DES COURS DE COUTURE 

Chaque participant choisit un projet à réaliser, soit dans le catalogue de réalisations 

présent à l’atelier, soit à partir d’un livre de couture de l’atelier ou soit issu d’une 

recherche personnelle (livre de couture, internet, etc). 

Bizibul propose un accompagnement personnel auprès de chaque participant, selon 

le projet décidé au départ. Bizibul conseillera chacun selon son niveau de couture 

initial. 

Aucun support de cours écrit ne sera délivré à la fin du projet. Chaque participant 

disposera du temps nécessaire pour la prise de notes personnelles. 

Par respect pour le droit d’auteur, aucun patron de couture ni explication de montage 

issus d’un livre de l’atelier ne pourra être photocopié, photographié ou recopié. 

 

 



 

TARIFICATION 

L’entreprise Bizibul ne relève pas de la TVA « TVA non applicable - article 293 B du 

CGI », les tarifs des cours de couture sont donc exprimés en TTC. 

 

Pour les cours de couture à l’atelier, avec inscription à l’année ou au trimestre, les 

tarifs sont les suivants : 

Année complète (18 cours) = 272€ 

1 trimestre (6 cours) = 96€ 

Ces tarifs n’incluent pas le matériel utilisé lors des cours de couture : tissus, 

mercerie, petit matériel de couture, machine à coudre, etc. 

Dans la mesure où les stocks le permettent, chaque participant pourra, s’il le 

souhaite, acheter ses fournitures à l’atelier d’après un barème préalablement établi 

par Bizibul. 

4 machines à coudre sont disponibles à l’atelier. Elles sont gracieusement prêtées, le 

temps du cours de couture, aux participants qui en auront fait la demande au 

préalable. 

 

 

INSCRIPTION ET REGLEMENT 

L’inscription nécessite de remplir un dossier complet comprenant : 

- la fiche d’inscription 

- les présentes conditions générales, datées et signées avec la mention « Lu et 

approuvé » 

- l’attestation de droit à l’image 

- le règlement de l’intégralité des cours 

 

Le dossier est à renvoyer par voie postale ou déposé directement à l’atelier. 

L’inscription n’est définitive qu’après confirmation par Bizibul, par mail ou par 

téléphone. 

 



Le règlement s’effectue à l’inscription, par chèque ou espèce. 

L’établissement du chèque se fait à l’ordre de : FOREST Fanny - Bizibul.  

Le règlement peut se faire en plusieurs fois sans frais supplémentaire : 

- 272€ en 2 chèques de 136€ ou en 4 chèques de 68€. 

- 96€ en 2 chèques de 48€ ou 3 chèques de 32€. 

Les chèques sont encaissés au début de chaque mois. 

 

Lors de votre inscription, vous choisissez un groupe en priorité. Vos choix 
secondaires seront nécessaires en cas d’impossibilité de notre part sur votre créneau 
n°1. L’attribution des places se fait par ordre de réception des dossiers. 

 

ABSENCES 

Dans le cas où Bizibul serait dans l’incapacité d’assurer un ou plusieurs cours, 
Bizibul s’engage à reprogrammer le ou les cours concernés, en accord avec les 
participants. 

En cas d’incapacité grave et prolongée de la part de Bizibul, Bizibul s’engage à 
rembourser les cours restant à effectuer. Une incapacité sera définie par au moins 6 
cours déprogrammés et dont la reprogrammation n’est pas envisageable, soit 
l’équivalent d’un trimestre entier.  

A l’inverse, un désistement de la part du participant ne donnera lieu à aucun 
remboursement de la part de Bizibul. Par ailleurs, aucune proposition de rattrapage 
de cours à une date ultérieure ne pourra être envisagée.  

 

OBLIGATIONS DU PARTICIPANT 

Afin de faciliter la bonne exécution des cours de couture, le participant s’engage : 

– à respecter les horaires du cours de couture afin de ne pas pénaliser les autres 
participants. 

– à arriver 5 min avant le début du cours de  couture pour installer sa machine à 
coudre. 

– à préparer l’intégralité du matériel demandé par Bizibul dans la fiche « liste matériel 
». 



– à prévenir Bizibul en cas d’absence au cours. 

 

Au bout de 3 annulations successives et non prévenues, Bizibul se réserve le droit 
de refuser définitivement au participant l’accès à ses cours et de proposer la place à 
une autre personne (aucun remboursement ne sera effectué). 

  

 

INFORMATION ET CONFIDENTIALITE 

Bizibul est assujetti à une obligation légale de secret professionnel. 

Aucune information de nom et adresse ne sera communiquée à des tiers. 

Conformément à la réglementation applicable à la protection des données 
personnelles et notamment les dispositions de la loi 78-17 du 6 janvier 1978 relative 
à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, Bizibul s’engage à ne pas communiquer 
les informations informatiques de ses participants. 

L’utilisation des adresses électroniques des participants pourra aboutir à l’envoi 
d’informations ponctuelles sur les nouveautés, actualités et dates de vente de Bizibul 
après un accord écrit de la part du participant. Ce dernier pourra demander l’arrêt 
des envois par simple courrier électronique à contact@bizibul.fr. 

Lors des cours de couture, Bizibul pourra être amené à prendre différentes photos du 
groupe et des étapes d’élaboration du projet du participant. Ces photos ont pour 
vocation à être utilisées afin de proposer un aperçu des cours de couture et pourront 
être diffusées sur le site internet, les flyers, les réseaux sociaux etc. Vous pouvez à 
tout moment vous opposer à la prise de photos et à la publication d’images en 
faisant une demande écrite auprès de Bizibul à contact@bizibul.fr.  

Pour les participants mineurs, un accord écrit du ou des représentants légaux sera 
demandé par Bizibul. 

  

 

PROPRIETE INTELLECTUELLE 

Bizibul est une marque déposée (parution au bulletin officiel de la propriété 
industrielle le 6/02/15 n°15 4 148 318). 

Par conséquent, tous les modèles, photos et patrons mis à disposition par Bizibul 
lors des cours de couture sont sa propriété. 

mailto:bizibul.couture@gmail.com


Dans la mesure où ces outils ont été développés spécifiquement pour les besoins du 
cours, ceux-ci sont mis à disposition du participant pendant la durée de la prestation 
en l’état et sans aucune garantie attachée ; ils ne devront être distribués, partagés ou 
communiqués à des tiers que ce soit en tout ou partie. Cette mise à disposition 
temporaire n’emportera aucune cession de droits ni garantie, quel qu’en soit le titre, 
au bénéfice du participant ou celui du tiers. 

Le participant pourra, à titre gratuit, utiliser de manière personnelle, les éléments 
conçus par Bizibul et proposés dans ses cours. Le participant s’interdit de distribuer, 
commercialiser, et plus généralement de mettre à disposition ou de concéder 
l’utilisation de ces mêmes réalisations et plus généralement de concéder l’utilisation 
de ces mêmes modèles, patrons et photos à des tiers sans l’accord de Bizibul. 

  

 

LIMITATION DE RESPONSABILITE 

La responsabilité de Bizibul ne pourra être engagée dans les cas suivants : 

– suite à un manquement ou à une carence de matériel dont la fourniture devait être 
assurée par le participant lui-même. 

– pour les faits et/ou données qui n’entrent pas dans le périmètre des cours de 
couture et/ou qui n’en sont pas le prolongement, 

– en cas d’utilisation des résultats des cours de couture, pour un objet ou dans un 
contexte différent de celui dans lequel Bizibul est intervenu, de mise en œuvre 
erronée des recommandations ou d’absence de prise en compte des réserves de 
Bizibul. 

  

 

RECLAMATIONS 

Toutes les réclamations, qu’elles soient amiables ou judiciaires, relatives à 
l’exécution des cours de couture devront être formulées dans un délai de 6 mois à 
compter de la fin de la réalisation de la Prestation. 

  

 

 

 



CONDITIONS GENERALES – COURS DE COUTURE INSCRIPTION ANNUELLE 

(exemplaire à retourner) 

 

 

 

Je soussigné(e), M. ou Mme ………………………………. atteste avoir pris 

connaissance de l’intégralité des conditions générales ci-dessus. 

 

Fait pour servir et valoir ce que de droit. 

 

 

 

Fait à :                                                                  Le : 

 

Signature précédée de la mention « Lu et approuvé » 

 

 

 


